
PAYSAGE D’ALSACE 
 

PROGRAMME D’ACTIONS 
 
 
Calendrier 
 

Assemblée générale        26 octobre 2019 
Sortie guidée à Franken, village du Sundgau, et au moulin d’Hundsbach  7 avril 2019 
Sortie guidée à Rimbach et Sewen sur le thème du paysage forestier   2 juin 32019 
Conseils d’administration :        22 novembre 2018 

28 février 2019 
23 mai 2019 
26 septembre 2019 

Conférences publiques :  L’architecture moderniste : un maniérisme sans finalité 
    Les méfaits de l’industrialisation de la société 
Formation :  Journée de formation sur paysage et urbanisme à destination des 

élus et des services instructeurs 
 
Interventions pouvoir public : Rencontre avec le Ministre de la Culture pour défendre le paysage 
 
Site Internet :  Campagnes par les réseaux sociaux 
 
 
 

DISTINCTIONS 
 
Proposition d’attribuer la distinction de la Cité préservée à Stetten 
 
Première commune à avoir adopté un règlement municipal d’urbanisme pour se prémunir contre les 
cubes blancs. Belle restauration du Presbytère.  
 
Proposition d’attribuer à Franken le label de Commune dissonante 
 
En trois permis de construire, cette commune a tué son caractère patrimonial et manifesté un 
invraisemblable mépris pour les efforts de mise en valeur des demeures anciennes par les habitants 
de la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Assemblée générale du 20 octobre 2018 
 

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE 
 

Rapport moral 
 
Le paysage, notamment rural, est l’un des éléments constitutifs du bonheur, ont affirmé quelque 150 
géographes, sociologues, historiens, économistes, paysagistes, urbanistes et agronomes, venus de plus 
de 20 pays, réunis il y a quelques jours pour débattre de l’interaction entre qualité de vie et qualité 
des paysages. « Le paysage, conclu le géographe et agronome Yves Michelin, n’est pas seulement le 
papier peint ou l’affiche qui décorent un salon ou une chambre à coucher. Sa matérialité, comme sa 
perception, peuvent avoir une influence directe sur notre qualité de vie et contribuent en cela au bien-
être et au bonheur. De récentes études en sciences cognitives ont démontré que, si le paysage est 
agressé, vous êtes directement affecté. Vous souffrez quand celui-ci est attaqué. À l’inverse, quand le 
paysage est en bon état et accessible, les gens se sentent bien psychologiquement.  Il n’a pas besoin 
d’être grandiose ou pittoresque. Le fait d’être partie prenante d’un territoire contribue au bien-être, 
contrairement au déracinement qui, lui, est dévastateur »  
 
La France a signé la Convention européenne du paysage, et elle ne l’applique pas. Dans sa contribution 
à l’élaboration des documents d’urbanisme, l’Etat défend le foncier, les terres agricoles et les zones 
humides. Jamais le paysage. Grande préoccupation nationale entre 1965 et 1981, le cadre de vie a 
disparu des radars politiques avec les lois de décentralisation et n’a jamais refait surface. Le Grenelle 
de l’Environnement l’a oublié. Les deux quinquennats suivants ont même désactivé les outils de 
protection du paysage et neutralisé les moyens de régulation que sont les citoyens sensibles : 
l’ordonnance du 18 juillet 2013, signée par François Hollande et cosignée par Cécile Duflot, écarte le 
peuple du recours contentieux pour sécuriser la promotion immobilière, tandis que Sébastien Lecornu 
et Emmanuel Macron supprime l’accès au tribunal administratif pour les opposants aux éoliennes, 
pour protéger une filière dont le chiffre d’affaire atteint 6 milliards d’euros par an. 
 
La beauté du Monde donne du sens à l’existence humaine, mais la cupidité, la vanité et l’individualisme 
arrogant la détruisent. L’individu, dira-t-on, peut s’accommoder d’une ville a-humaine où règne le 
béton et la démesure des gratte-ciel, au bidon ville comme au camp de rétention. En fait, il ne s’agit 
pas d’adaptation, mais de résignation, de cette capacité individuelle à se soumettre, à maugréer chez 
soi sans oser proclamer publiquement son indignation. Nous mesurons régulièrement cette lâcheté de 
nos congénères, cachée sous l’affirmation d’une impuissance face à réorienter la dynamique collective. 
 
Le temps des maisons cube s’arrêtera comme celui des aérogénérateurs. Les verrues subsisteront, 
mais, par un effet de balancier, nous retrouverons des couleurs là où s’affirme la tristesse du noir et 
blanc et l’on démontera les aérogénérateurs les plus scandaleux. Nous aurons aidé à cette évolution. 
Puis, d’autres agressions apparaîtront, car tant que la communauté n’aura pas acquis le sens du projet 
collectif et soigné ses maladies, il nous faudra nous battre pour le beau.  
 
L’association est le moyen de ce combat. Mais, pour que cet outil soit efficace, il nous faut des bras et 
des têtes. Nous devons être nombreux pour être crédibles. Nous devons être nombreux pour être 
partout sur le terrain. Notre nombre doit s’accroître, et nous devons être capable de partager les 
tâches.  
 
 
 
 
 



Rapport d’activités 
 
Le conseil d’administration a eu du mal à se réunir au cours de l’année 2018. Pour autant, l’association 
a mené son combat : 
 

- une lettre aux 1000 maires d’Alsace pour leur demander de résisté aux maison cubes, le tout 
accompagné d’une conférence de presse, d’un passage sur FR3 Alsace, d’une gentille 
moquerie dans les « Chuchottements » ; plusieurs municipalités ont réagi positivement, ce qui 
s’est traduit par des échanges d’informations, de courrier et une visite à Illkirch 

- une sortie guidée dans l’environnement d’Hartmannswiller, peu nombreuse mais chaleureuse 
- une autre sortie guidée aujourd’hui ici à Ferrette, avec Bernard pour guide 
- des actions contre les aérogénérateurs terrestres : diffusion sur les réseaux sociaux d’un texte 

sur le scandale éolien, qui a même été repris dans un quotidien breton, participation à une 
conférence de presse dans le Doubs, réalisation d’une étude paysagère dans le Morvan 
menacé par un projet de parc éolien 

- rencontre avec Nicola Hulot, au ministère, à Paris pour plaider la relance d’une politique 
paysagère 

- lettre à Emmanuel Macron en faveur du patrimoine, dix jours avant que le Président ne charge 
Stéphane Bern d’une mission dans ce domaine, intervention pour l’abandon de Notre Dame 
des Landes et du GCO 

- demande de rendez-vous au Premier Ministre (en cours d’instruction) 
- appui à différentes personnes venues solliciter une aide 
- mise en place d’un site Internet par Sébastien Brossard. 

 
Merci à celles et ceux qui sont toujours présents. 
 
 


